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I. Actualités    

 

Facturation Electronique : publication de la liste des plateformes agréés 

Dans le cadre de la réforme de la facturation électronique qui interviendra le 1er septembre 2026 la DGFiP 
vient de publier la liste des premières plateformes agréées par la mission facturation. 
Elles sont au nombre de 101 et vous trouverez la liste sur le lien ICI. 
Pour rappel, chaque entreprise doit désigner la plateforme de son choix, pour recevoir puis émettre ses fac-
tures électroniques ou déclarer ses données. 
Cette liste fait également  

 

Dépliant d’information sur l’annexe financière standardisée 

L’OECP vient de publier un dépliant synthétique présentant et expliquant les bénéfices de recourir désor-
mais à l’annexe financière normalisée. Ce document est destiné à être utilisé par les acheteurs publics et les 
opérateurs économiques afin de diffuser l’information sur l’annexe financière standardisée. Vous pouvez le 
télécharger ICI. 

 

Diagnostic cyber : testez votre maturité cyber en 5 minutes 

Le test de maturité cyber anonyme et gratuit, élaboré par l'Agence nationale de la sécurité des systèmes 
d'information (ANSSI), partenaire de France Num, permet d'évaluer rapidement le positionnement global 
d'une entreprise en matière de cybersécurité. 
 
Totalement anonyme, rapide et gratuit, le "test de maturité cyber" a été élaboré par l’État et son Agence 
nationale de la sécurité des systèmes d'information (ANSSI) , partenaire de France Num, pour permettre 
d'évaluer, à titre indicatif, le positionnement global d'une entreprise sur les grands enjeux de cyber-
sécurité des organisations : 

• la prise de conscience des risques cyber ; 

• le niveau de priorité accordé à la cybersécurité ; 

• la manière dont est structurée l'action cyber de l'organisation ; 

• les moyens humais alloués à la cybersécurité ; 

• les moyens budgétaires accordés à la cybersécurité. 
 
Pour débuter le TEST cliquez ICI 

 

Guide des outils d’action économique - édition 2025-2026 

Le Conseil d’État a mis à jour ce guide avec pour objectif de mieux faire connaître aux personnes publiques 
les différents outils d’action économique à leur disposition. Chaque outil recensé est traité dans une fiche 
définissant son mécanisme, l’usage qui peut en être fait dans le domaine économique et son cadre juridique 
aux plans interne comme européen.  
Il comporte ainsi 24 fiches structurées autour de 8 thématiques : 

o fiscalité incitative 

o concours financiers 

o domanialité 

o activités économiques 

o entreprises et participations publiques 

o législation et réglementation économiques 

o déclarations publiques 

o accompagnement en matière économique 

 

II. Publi Récap’ 

 

 

OCDE publication de l'accord Pilier 2  

 
L’OCDE vient de publier le très attendu accord relatif au Pilier 2, portant sur un système dit « juxtaposé » (side-
by-side system), sur des simplifications des règles (nouveau Safe Harbour permanent et prolongation du Safe 
Harbour fondé sur le CbCR) et sur le traitement des incitations fiscales (tax incentives). 
 

https://www.economie.gouv.fr/actualites/facturation-electronique-la-liste-des-101-premieres-plateformes-agreees-est-disponible?eml-publisher=hubscore&eml-name=Emailing-es-39-%5bBIE_491_20260122%5d-20260122&eml-mediaplan=%5bhttps://www.economie.gouv.fr/actualites/facturation-electronique-la-liste-des-101-premieres-plateformes-agreees-est-disponible%5d
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/media-document/D%C3%A9pliant-AFS.pdf?v=1764347830
https://messervices.cyber.gouv.fr/test-maturite/?mtm_campaign=2026-01-07-testmatu-FranceNum
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/etudes/guides/guide-des-outils-d-action-economique-edition-2025-2026
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/etudes/guides/guide-des-outils-d-action-economique-edition-2025-2026
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/etudes/guides/guide-des-outils-d-action-economique-edition-2025-2026
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/etudes/guides/guide-des-outils-d-action-economique-edition-2025-2026
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/etudes/guides/guide-des-outils-d-action-economique-edition-2025-2026
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/etudes/guides/guide-des-outils-d-action-economique-edition-2025-2026
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/etudes/guides/guide-des-outils-d-action-economique-edition-2025-2026
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/etudes/guides/guide-des-outils-d-action-economique-edition-2025-2026
https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/etudes/guides/guide-des-outils-d-action-economique-edition-2025-2026
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Vous trouverez la publication de l’OCDE en lien ici : side by side” arrangement. 
 
Après plusieurs mois d’intenses négociations, le cadre inclusif est enfin parvenu à un accord sur un paquet de 
mesures relatif au Pilier 2 : 
 

• Simplifications : (i) introduction d’un régime de protection permanent (Simplified ETR Safe Har-
bour), applicable à partir de 2026 / 2027. Celui-ci fait notamment suite aux demandes et propositions 
du BIAC auxquelles nous avons largement contribué. Des règles détaillées sont développées dans le 
document de l’OCDE ; (ii) prolongation d’un an du Safe Harbour transitoire CbCR ; (iii) poursuite 
de travaux sur la simplification des règles GloBE et des obligations déclaratives. 

 

• Traitement des incitations fiscales fondées sur la substance : création d’un Safe Harbour per-
mettant, sous certaines conditions, de tenir compte, dans les impôts couverts d’une juridiction donnée, 
de certaines incitations fiscales liées soit à de la dépense, soit à la production. L’avantage est plafonné 
par un critère lié à la substance. D’après notre compréhension, ce nouveau Safe Harbour s’ajoute aux 
règles existantes relatives aux Qualified Refundables tax credits et peut s’avérer plus favorable (ob-
servation Medef : ce point mérite selon nous d’être creusé. Cf. notamment pages 74-75 du document 
OCDE ; voir comment les différents dispositifs s’articulent, notamment pour le CIR français). 

 

• Système juxtaposé (« side-by-side system ») : introduction d’un « SbS Safe Harbour » et d’un 
« UPE Safe Harbour » pour les groupes dont l’entité mère ultime est établie dans des juridictions 
disposant de régimes éligibles (c’est-à-dire prévoyant des règles d’imposition minimum applicables 
aux revenus domestiques et étrangers du groupe pour le SbS SH, et aux revenus domestiques pour 
le UPE SH). Le SbS Safe Harbour permet d’écarter l’application des règles dites IIR et UTPR pour les 
entités des groupes bénéficiant de ce régime (observation Medef : uniquement les groupes américains 
à ce stade, d’après nos informations). Le UPE Safe Harbour permet quant à lui d’écarter l’application 
de la règle UTPR pour les entités des groupes bénéficiant de ce régime, situées dans la juridiction de 
l’UPE. Ces deux Safe Harbours n’écartent toutefois pas l’application des QDMTT. Le SbS Safe Har-
bour est applicable aux exercices fiscaux ouverts à compter du 1er janvier 2026, ou à une date ulté-
rieure telle qu’indiquée dans un registre central (Central Record). Le UPE Safe Harbour s’applique 
aux exercices fiscaux ouverts à compter du 1er janvier 2026 et remplace le Safe Harbour UTPR tran-
sitoire, qui a expiré fin 2025. Le Cadre inclusif évaluera, d’ici la fin du premier semestre 2026, les 
régimes fiscaux préexistants des juridictions souhaitant se prévaloir de ces Safe Harbours.  

 

• Processus de « stocktake » : il est prévu un engagement à conduire un examen fondé sur des don-
nées d’ici 2029 afin d’identifier et corriger tout risque significatif de désavantage compétitif ou d’érosion 
de la base fiscale. Cet examen tiendra compte des données collectées d'ici là sur l’effet de l’impôt 
minimum, y compris le niveau de mise en œuvre des QDMTT, ainsi que les éventuels effets compor-
tementaux des contribuables (notamment modifications de structure d’entreprise visant à transférer 
des bénéfices vers des juridictions à faible fiscalité sans QDMTT). Le rôle central des QDMTT dans 
le cadre du Pilier 2 est réaffirmé. 

  
Vous trouverez l’intégralité du paquet publié par l’OCDE sur le lien suivant.  

 

III. Publications économiques 
 
 

Source Date Actualité 

INSEE 15/01/2026 
En décembre 2025, les prix des produits de grande consommation ven-
dus dans la grande distribution augmentent de 1,4 % sur un an 

INSEE 23/01/2026 
En janvier 2026, le climat des affaires dans le commerce de gros re-
trouve des couleurs 

INSEE 27/01/2026 En janvier 2026, les perspectives de mises en chantier se replient 

REXECODE 29/01/2026 
Balance commerciale, parts de marché, base industrielle et attractivité: 
une France convalescente dans une Europe affaiblie 

INSEE 30/01/2026 
En décembre 2025, les prix de production de l’industrie française augmen-
tent de 0,3 % sur un mois et baissent de 2,2 % sur un an  
 

INSEE 30/01/2026 
En décembre 2025, les prix des produits agricoles à la production aug-
mentent de 0,2 % sur un an  
 

https://u39056882.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=u001.lpgd4RneRZDxvlcXf6q6kydssFviZhdTybEm7jG0Ze-2Fjj4E-2FlB6gNRkKGjolwi6dCLbTeM6NDqpVn64xDQNEmG4w-2FJJu-2BxpsjLIt-2FaIImzyXo-2FtW2-2FYjPDzQ-2BTAlhs7XW-2FciD7xu1hpxwT7un-2BtdbjXMK5ZqjtgrEja0RSVaCv2zgdsiyEa0itcAh0IbEiZFmBAt2sfF39ddKYD0LrOpNf3SNO9-2Fn2tOzLX-2FwZkOWig854o81jA99-2FBPSN2dRdzTFUE2fVPTuDK0-2FHzpeGjf03rCY9u5LV-2FcKqXN3roQf10LFPFQD-2BNN4x6tLx-2FGBIa7Qb-2Bf7WStruU7QCHjwWmrfBJHoE0SG-2F6ra5nwZ5dPJ9Bpl5BPRhfDAVCFPBTSkqTYxWHtL9yzUnuByd2RWKMfYvkzKUU9pn4W-2BBI-2BoD61BSU-3DCBSR_2gcA5mSuV6rhZxeBvm7Vwo5fgiWEXJyHoXsRLgJfCtk2pWHn9uYZbUrDQ1mBFjqKc-2FVddZmqdOk-2BPgWZ8PcgSlJKOBaWp1Yr6TOIv76q5ri6Pw73h644qH4R91Q-2Bl11CZi-2B8xhzcZTbEfS1fBSufx4TQBbcZZRQDymdTfotG-2BnBNTM8cJ7rvTBLTQOd1xiD9QT46TeUst0uXedrYK-2FYA-2FTnRJ-2Bvxi9hThXorHrYB3Hs-3D
https://www.oecd.org/en/about/news/press-releases/2025/12/international-community-agrees-way-forward-on-global-minimum-tax-package.html
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8725142
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8729794
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8730685
https://www.rexecode.fr/competitivite-croissance/documents-de-travail/la-competitivite-francaise-en-2025
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8733170
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8732366
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IV. Calendrier fiscal du mois de Février 2026 

 
05 Février 
 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de janvier 2026 et le télépaiement (entreprises de 50 salariés ou 
plus). 
 
Agriculteurs soumis au régime simplifié agricole et déposant une déclaration CA12A annuelle  
Date limite de télétransmission du bulletin d'échéance n° 3525 bis relatif au quatrième trimestre 2025. 

 
10 Février 
 
Prélèvement à la source – PASRAU 
Date limite pour la télédéclaration PASRAU (revenus de remplacement) de janvier 2026 et le télépaiement 
(paiement mensuel). 
 

12 Février 
 
Entreprises soumises à la TVA  
Date limite de dépôt de l’état récapitulatif des clients pour les opérations intracommunautaires réalisées en 
janvier 2026. 
 
Entreprises soumises à la TVA 
Date limite de dépôt de la DES (déclaration européenne de services) pour les opérations intracommunau-
taires réalisées en janvier 2026. 
 

16 Février 
 
Taxe sur les conventions d'assurances 
La taxe due doit être télédéclarée et télépayée avec le formulaire n°2787-SD au titre des primes émises, des 
conventions conclues et des sommes échues au cours du mois de janvier 2026. 
 
TVA régime réel normal d'imposition 
Entre les 16 et 24 février 2026, dépôt et paiement de la déclaration mensuelle de TVA à la date figurant dans 
votre espace professionnel. 
 
Taxe due par les employeurs de main d’œuvre étrangère 
Entre les 16 et 24 février 2026 : dépôt et paiement de l’annexe 3310 A pour les redevables au régime réel 
normal de TVA à la date de dépôt de la déclaration de TVA figurant dans votre espace professionnel. 
 
Prélèvement et retenues à la source sur les RCM 
Date limite de : 

• dépôt de la déclaration de retenue à la source sur les revenus des obligations et autres titres d'emprunt 
négociables relative au mois de janvier 2026 (déclaration n° 2753) ; 

• dépôt de la déclaration relative au mois de janvier 2026 concernant les prélèvements et retenues à la 
source sur les revenus de capitaux mobiliers (déclaration n° 2777). 

 

17 Février 
 
Sociétés soumises à l'IS 
Date limite de télépaiement du solde de l'IS, de la contribution sociale sur l'IS de 3,3 % à l'aide du relevé de 
solde n° 2572, si votre exercice est clos le 31 octobre 2025. 
 
Taxe sur les salaires 
Date limite de télépaiement de la taxe concernant les salaires payés en janvier (redevables mensuels) à l'aide 
du relevé de versement provisionnel n° 2501. 
 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de janvier 2026 (entreprises de moins de 50 salariés) et le télépaie-
ment (paiement mensuel). 
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25 Février 
 
Accise sur l’électricité, les gaz naturels et les charbons 

Date limite de dépôt de la déclaration mensuelle n°2040-TIC pour les redevables de l’accise sur l’électricité 

en rythme mensuel. 

 

Taxe due par les employeurs de main d’ œuvre étrangère 

Dépôt et paiement de l’annexe 3310 A pour les non redevables de la TVA. 

 

27 Février 
 

TVA - franchise en base 

Date limite d'option pour le paiement de la TVA à partir du 1er février 2026 pour les entreprises bénéficiant de 

la franchise en base (article 293 F du CGI). 

  

Entreprises dont l'exercice est clos le 30 novembre 2025 

Date limite de souscription de : 

• la déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) - délai supplémentaire de 

15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 

• la déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploitant un établisse-

ment stable en France ; 

• la télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 

 

V. Jurisprudence  

 

 

Négociation commerciale 

o clauses abusives entre professionnels    

L’article L. 442-6, I, 2°, dans sa version antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019, devenu L. 442-1, I, 2° du 

Code de la consommation, s’applique même lorsque les parties disposent d’une puissance économique équi-

valente, la prohibition du déséquilibre significatif n’étant pas subordonnée à la démonstration d’une asymétrie 

de pouvoir de négociation. 

Cass. com., 7 janvier 2026, n° 23-20.219 

 

o obtention d'un avantage dénué de contrepartie ou manifestement disproportionné 

La facturation par le fournisseur des frais d’études engagés avant l’annulation de la commande, prévue par 

ses conditions générales et assortie de la remise des plans et fichiers correspondants, constitue une contre-

partie réelle à un service effectivement rendu et n’entre donc pas dans la prohibition de l’avantage sans con-

trepartie visée à l’article L. 442-1, I, 1° du Code de commerce, de sorte que l’acheteur ne peut exiger leur 

restitution ni invoquer une compensation.  

CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 3 décembre 2025, n° 23/15301  

 

Abus de position dominante : prix prédateur 

En matière de prix prédateurs, la seule constatation de prix bas ou de marges ponctuellement dégradées ne 

suffit pas à caractériser un abus de position dominante, dès lors que les coûts variables et incrémentaux sont 

globalement couverts et qu’aucun élément probant n’établit une stratégie d’éviction ou des effets anticoncur-

rentiels réels ou potentiels de la part de l’entreprise en position dominante.  

ADLC, 4 décembre 2025, n° 25-D-09 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVMCJQ1s_9ZNW6syPnV4-fKL-W2H1VMy5JcdmTN5XFYlP5kBVzW5BWr2F6lZ3nGW3zDDrv24PvcCW4DgYS98Dk0h5N1PR5Dms8SV7W2DX0Fr4k-KqsW1Q948G2_cX6nW3l38B-1_gdvrW81rFcD33Pp40W7P0tdQ8xgwv3W4dV9PN1fM74sW1NL5qk41p9M8VsZn8k5t-BK7W7dVcrm377_ZKV5n8n18j1vvSW222HwN7wXp-5W4XVDZq2R0T39W7HfmQj2SsgXTW54-Kg775jLZwVWrxnN4475qKW7V98Ck7drY9wW72vrTh1RJLjHW249x_p2fsJSXW277Tnf3vfgKSW6mq1ry7kXfWCW9119bV5KQZ28W23QKcX5HL8YtW2Jb9tW4qwWYbN1Rkr5XJGDmrVkQ0yg6RZmgxW68km4b3zCGl2V6nWX73FZd7pW421_b77xQ47HW6nYdVF7rzBKBW3NPHkx4lsgbVW1Mmz4K4V4Vy5f8VFN8R04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVMCJQ1s_9ZNW6syPnV4-fKL-W2H1VMy5JcdmTN5XFYmn5kBVzW6N1X8z6lZ3pbN7P5RnDTJXhcW8nnzz982f-JmW7VcVc04x3plVW3xjY0H9lpMLFW6pVRgQ52-BlXN2s4mT23SQp7W2-PrHX7FcY-KW6KqfbH5ywPMZW1sJW435v30ZtW6gyvM54fgW4xW3DglbZ2sChDqW1-Yx8t5gyhs9W4rMGzY78mGKcN8R38r4KkRvZW2pB6VX6WWX0jW6w7T2B8J4kWSW6XSvrR13W--PW6FvGMD4FYRkKW2HdQ6g6cz6d0W5dpNN64BKCcpW4lDSRT4GbvtsN4Pj92yXDW_TW29dJkC1rKWr6W489DQF9dzk6dW16brbm7k7QHgW7JFMyl2s5zYgW3zyntK6xsQB0W7cgB6B4x185jVWfC2K4VFQCsW5t9wLg4Bk6zHW6DvJHK4bMslDW18lmjQ54wnTtW9lbvW05RMH88W7rYN85170l_dVk_lTc6DfJ6pW8QrLsY6rvd_dW5L5GbR2MnB0PW6z8CCJ16wcsJf55RBvs04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVMCJQ1s_9ZNW6syPnV4-fKL-W2H1VMy5JcdmTN5XFYlP5kBVzW5BWr2F6lZ3lxVWnscT56PZKPW7dr11r2JckbkW22Y7lq8V1YD4W1svK6v46HR86W9gg3WG1GgM35W2c7mrK4ZNY92W1drXnk2xBvFTW55c5Zw2FxhWyW6V-hq84FdpxhN2p6S-p5z1DyW8wX6cj7SmVTwW1h7CqX3lZzCCW6St10f4-RbtgMKQ9HWYcnpCN7WRKHLWlNxSW5V2ss64qHqxNW3pgBw58_MBgWW4XmbFD8vZJJTW7wWJ418wntH2MVtP2nf_ny0W13RBrP3w02jCW5XpVxS3dYcNTV9r-nq1CmkfmW1Jqvj83R_G5VW1RYb7m4941mXW10ZrLJ5vMJrhW40nwrp3LRH9WW8_xv5D88-JXQW6vzTsP3K__v3W74rBd1180X_7W79Kl0n2Mlq9fN6t7jTKpNSnFW8BQM8r7MldsHW4qZ5sp8wlB6ff19xWYH04
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Concurrence déloyale : détournement d’informations confidentielles   

S'il s'infère nécessairement un préjudice, fût-il seulement moral, d'un acte de concurrence déloyale par appro-

priation d'informations confidentielles du concurrent, l'entreprise qui invoque, en sus de son préjudice moral, 

un préjudice matériel consistant en une perte subie, en un gain manqué, ou en une perte de chance d'éviter 

une perte ou de réaliser un gain, doit en apporter la preuve. 

Cass. com., 7 janvier 2026, n° 24-18.085 

 

Visites et saisies : scellés 

La rupture accidentelle d’un scellé apposé sur une porte non empruntée lors des opérations de visite et saisie 

n’entraîne pas la nullité de celles-ci dès lors qu’aucun accès irrégulier aux documents n’a eu lieu, qu’aucun 

grief concret ni atteinte irréversible aux droits de la société visitée n’est établi et que l'entreprise a pu utilement 

présenter ses observations devant le premier président.  

Cass. crim., 13 janvier 2026, n° 24-82.422 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Contact : 
 
Pierre PERROY,  
Directeur des affaires économiques et 
fiscales 
p.perroy@cgf-grossistes.com  
06 68 30 76 54  
 

Sources :  
▪ ADLC 

▪ ANSSI 

▪ Banque de France 

▪ BPI 

▪ Cabinet VOGEL&VOGEL 

▪ CEDEF 

▪ Contexte 

▪ CNIL 

▪ DAJ 

▪ DGCCRF 

▪ DGDDI 

▪ DGFIP 

▪ Fiscalonline 

▪ France Stratégie 

▪ INSEE 

▪ MEDEF 

▪ OCDE 

▪ Rexecode 

 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VXk2FP1n7BlkN2ftGdNdCGyRW3hB9jJ5JtLS2N2glj0g5kBVzW5BWr2F6lZ3mHN6Ww-V32cm9XW1zNK9n3pyVW4W33jBxK4ZHTFmW7XmZzT7xMqcRW4GYdTS8k_N7FW3xDNqW19sjrXW4pNk-c4sXmGWW8M3cnC2HlQQ_W1RWxt_76-hqwW7TrY647Ns3SwW5XbW2q3w2CrqVnzqMW4dqB4QW6WYpn435t0tcW1LZ1nB1TFHhFVBzN9H7Y3NSmW7B-6WV4pKQP-N2NhjJWb3ZXRVW4FV61xf11NW5m0Lwf1cK5kjW5mqDCg1-G2fKW4htYdD5Bx22TW7BNlsG6-LP7FW6T8mS27MKc1BW2wzHMY2B5kz5W5svvkS14L8r4N7Rpvd-n1sf7VX0cTP3bqX9zW48yqNp8rw3T3F7KPwsVByzhW84bDpq2q09SHW6WLFJ95FzpDZW9kWvnj1Bc0W0W4Yt8nV5xm18DW83344b8LbWgjf8bYVz004
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